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I L'information sectorielle s'organise selon deux niveaux :

I.

II. le secteur géographique : qui présente les zones d'activité du groupe.

II

(a)

31/12/08 31/12/07
Produits opérationnels 5.340 3.539
Profit (perte) sur cessions d'actifs non financiers -7 5.135
Profit (perte) sur actifs financiers disponibles à la vente 1.412 1.725
Profit (perte) sur actifs financiers détenus à des fins de transaction -1.450 319

5.295 10.719

(b)

31/ 12/ 08 31/ 12/ 07
Charges opérationnelles -5.982 -6.066
Pertes de valeur -8.485 0
Charges d'impôts sur le résultat 135 -342

-14.331 -6.408

le secteur d'activité : qui distingue les pôles immobilier, financier et industriel.

Nous renvoyons au rapport de gestion pour l'analyse des résultats par secteur d'activité.

Les produits sectoriels présentés s'élèvent à 5.295 kEUR pour l'exercice 2008 soit la somme des éléments du compte de 
résultats suivants :

Les charges sectorielles présentées s'élèvent à 14.331 kEUR pour l'exercice 2008 soit la somme des éléments du compte de 
résultats suivants :

Rapprochement entre l'information sectorielle et les états financiers consolidés

Les produits, charges, actifs et passifs directement attribuables à un secteur sont affectés à celui-ci. Les montants non
affectés ne concernent que les éléments qui ne peuvent être, de façon pertinente, attribués à un secteur.

Les dépenses d'investissement de l'exercice 2008 se rapportent principalement à l'augmentation des participations de
UNIBRA dans la filiale m ise en équivalence NBM (Madagascar) pour kEUR 3.891, à l'acquisition d'une participation
minoritaire dans une "partnership" immobilière aux Etats-Unis via la société UNIBRUS Ltd pour kEUR 318, à
l'acquisition de la société immobilère Rive Droite pour kEUR 3.885 et à de nouveaux placements de trésorerie.

XXI. Annexe relative aux nouvelles normes IFRS et interprétations de l'IFRIC

Les modifications apportées aux normes IAS 39 "instruments financiers : comptabilisation et évaluation" et IFRS 7
"Instruments financiers : information dans l'annexe - reclassification des actifs financiers" publiées par l'IASB le 13 octobre
2008 et et effectives à partir du 1er juillet 2008, n'ont pas eu d'effet sur la classification des actifs financiers du groupe. 
Unibra n’a pas anticipé l’application des normes et interprétations qui sont effectives après le 31 décembre 2008, à savoir :
• IAS 1 – Présentation des états financiers (applicable pour les périodes annuelles ouvertes à compter du 01/01/09). Cette
norme remplace IAS 1 – Présentation des états financiers (révisée en 2003) telle que modifiée en 2005.
• Amendements à IAS 27 – Etats financiers consolidés et individuels (révisée en 2008) (applicable pour les périodes annuelles
ouvertes à compter du 01/07/09).
• Amendements à IFRS 2 – Paiement fondé sur des actions (applicable pour les périodes annuelles ouvertes à compter du
01/01/09).
• Amendements à IAS 32 – Instrument financiers : présentation et IAS 1 – Présentation des états financiers - instruments
financiers remboursables au gré du porteur (“puttable financial instruments”) et obligations provenant d’une liquidation
(applicable pour les périodes annuelles ouvertes à compter du 01/01/09).  
• Amendements à IAS 39 – Instruments financiers : Comptabilisation et évaluation – Eléments de couverture éligibles
(applicable pour les périodes annuelles ouvertes à compter du 01/07/09).
• IFRS 3 – Regroupements d’entreprises (révisée en 2008) (applicable à la comptabilisation des regroupements d’entreprises
pour lesquels la date de l’accord est à compter du commencement de la première période annuelle ouverte à compter du
01/07/09).
• IFRS 8 – Secteurs opérationnels (applicable pour les périodes annuelles ouvertes à compter du 01/01/09).
• Amendements à IAS 23 – Coûts d’emprunt (révisée en 2007) (applicable pour les périodes annuelles ouvertes à compter du
01/01/09).
• Améliorations aux IFRS (2008) (normalement applicables pour les périodes annuelles ouvertes à compter du 01/01/09).
• Amendements à IFRS 1 – Première adoption des IFRS et IAS 27 – Etats financiers consolidés et individuels (normalement
applicables prospectivement pour les périodes annuelles ouvertes à compter du 01/01/09).
• IFRS 1 (révisée en 2008) – Première adoption des IFRS (applicable pour les périodes annuelles ouvertes à compter du
01/01/09).                                                    

Les états financiers consolidés ont été établis conformément au référentiel IFRS (International Financial Reporting Standards)
tel qu’adopté dans l’Union européenne. Ils ont été préparés selon la convention d’évaluation du coût historique à l’exception
de l’évaluation de certains instruments financiers à leur juste valeur.
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31/12/08 31/12/07

Quote-part dans le résultat net -1.095 692

Profit (perte) sur cessions 31.653

Résultat des activités abandonnées 30.558 692

Actifs des activités abandonnées 31/12/08 31/12/07

Immobilisations corporelles 15.266

Immobilisations incorporelles 4.471

Participations mises en équivalence 1.127

Autres actifs financiers non courants 40

Stocks 2.515

Clients et autres débiteurs 1.065

Paiements d'avance 217

Trésorerie et équivalents 560

Autres actifs courants 82

Total 25.344

Passifs des activités abandonnées 31/12/08 31/12/07

Emprunts bancaires non courants 1.060

Passifs d'impôt différé 322

Emprunts bancaires courants 1.743

Passifs d'impôt exigible 491

Fournisseurs et autres créditeurs courants 1.778

Autres passifs courants 381

Total 5.775

Les actifs et passifs des activités cédées en 2008 ont été identifiés spécifiquement sous les rubriques 'actifs' et 'passifs des activités

abandonnées au bas du bilan consolidé du groupe.

La contribution globale de Sobragui s’élève à EUR. 28,7 millions. Celle-ci se compose principalement de la plus-value nette

dégagée sur la cession (Eur. 29,8 millions). La cession de Sonem a contribué au résultat à hauteur de EUR. 1,8 million. Quant à

B.S.A. son impact sur le résultat est négligeable.

Sur base de la norme IFRS 5, les cessions des filiales industrielles Sobragui (Guinée), BSA (Algérie) et Sonem (Tunisie) ont été

comptabilisées au premier semestre 2008 et l'impact de ces cessions sur le résultat du groupe Unibra a été identifié spécifiquement

sous la rubrique 'Résultat des activités abandonnées'. L'exercice 2007 a également été retraité sur base de l'IFRS 5 afin de présenter

distinctement les éléments relatifs à ces activités cédées en 2008 et de permettre une meilleure comparaison entre les deux excercices. 

Nous renvoyons au tableau de flux de trésorerie pour l'analyse des flux de trésorerie des activités abandonnées.

XXIII. Annexe relative aux activités abandonnées

XXII Annexe relative aux hypothèses clefs

Les principales sources d'incertitude relatives aux activités du groupe relèvent de deux préoccupations majeures :

1. le contexte géopolitique général qui prévaut dans les pays d'activités des filiales africaines. Les difficultés rencontrées

peuvent peser sur le résultat de l'exercice.

2. A l'instar de 2008, l'année 2009 présente un risque de volatilité accrue des marchés boursiers, qui pourrait induire des

résultats financiers moins favorables que précédemment.

Les principaux risques et incertitudes sont également développés dans le rapport de gestion mais leur nature même ne

permet pas de quantifier les ajustements éventuels qui pourraient intervenir au cours de l'exercice en cours.

• IFRS 5 (révisée en 2008) – Actifs non courants destinés à la vente et abandon d'activités (applicable pour les périodes

annuelles ouvertes à compter du 01/01/09).         

• IFRIC 12 – Accords de cession de service (non encore approuvée par l'UE).

• IFRIC 13 – Programmes de fidélisation des clients (applicable pour les périodes annuelles ouvertes à compter du 01/01/09).  

• IFRIC 14 – IAS 19 Le plafonnement de l'actif au titre des régimes à prestations définies, les exigences de financement

minimal et leurs interactions (applicable pour les périodes annuelles ouvertes à compter du 01/01/09).

• IFRIC 15 – contrats liés à la construction d'immeubles (applicable pour les périodes annuelles ouvertes à compter du

01/01/09).                                                    

• IFRIC 16 – Couverture d’un investissement net dans une activité à l’étranger (non encore approuvée par l'UE).

• IFRIC 17 – Distributions d’actifs autres que de la trésorerie aux propriétaires (applicable pour les périodes annuelles ouvertes 

à compter du 01/07/09)

• IFRIC 18 – Transferts d’actifs de la clientèle (applicable pour les transferts reçus à compter du 01/07/09).

L’application future de ces nouvelles normes et interprétations ne devrait pas avoir d'impact significatif sur les états financiers

consolidés.
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RAPPORT DU COMMISSAIRE

à l’Assemblée Générale des Actionnaires de UNIBRA S.A.

sur les comptes consolidés pour l’exercice clos le 31 décembre 2008

Conformément aux dispositions légales, nous vous faisons rapport dans le cadre du mandat de Commissaire.

Le rapport inclut notre opinion sur les comptes consolidés ainsi que la mention complémentaire requise.

Attestation sans réserve des comptes consolidés

Nous avons procédé au contrôle des comptes consolidés pour l’exercice clos le 31 décembre 2008, établis sur

la base du référentiel comptable applicable en Belgique, dont le total du bilan s’élève à 145.249.794 € et dont le

compte de résultats se solde par un bénéfice de l’exercice de 21.491.594 €.

L’établissement des comptes consolidés relève de la responsabilité de l’organe de gestion. Cette responsabilité

comprend : la conception, la mise en place et le suivi d’un contrôle interne relatif  à l’établissement et la présentation

sincère des comptes consolidés ne comportant pas d’anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou

d’erreurs, le choix et l’application de règles d’évaluation appropriées ainsi que la détermination d’estimations

comptables raisonnables au regard des circonstances.

Notre responsabilité est d'exprimer une opinion sur ces comptes sur la base de notre contrôle. Nous avons

effectué notre contrôle conformément aux dispositions légales et selon les normes de révision applicables en

Belgique, telles qu’édictées par l’Institut des Reviseurs d’Entreprises. Ces normes de révision requièrent que notre

contrôle soit organisé et exécuté de manière à obtenir une assurance raisonnable que les comptes consolidés ne

comportent pas d'anomalies significatives, qu’elles résultent de fraudes ou d’erreurs.

Conformément aux normes de révision précitées, nous avons tenu compte de l’organisation de l’ensemble

consolidé en matière administrative et comptable ainsi que de ses dispositifs de contrôle interne. Nous avons

obtenu de l’organe de gestion et des préposés de la société les explications et informations requises pour notre

contrôle. Nous avons examiné par sondages la justification des montants figurant dans les comptes consolidés.

Nous avons évalué le bien-fondé des règles d'évaluation, des règles de consolidation et le caractère raisonnable des

estimations comptables significatives faites par la société ainsi que la présentation des comptes consolidés dans

leur ensemble. Nous estimons que ces travaux fournissent une base raisonnable à l’expression de notre opinion.

A notre avis, les comptes consolidés clos le 31 décembre 2008 donnent une image fidèle du patrimoine, de la

situation financière et des résultats de l’ensemble consolidé, conformément au référentiel comptable applicable en

Belgique.

Mention complémentaire

L’établissement et le contenu du rapport consolidé de gestion relèvent de la responsabilité de l’organe de

gestion. Notre responsabilité est d’inclure dans notre rapport la mention complémentaire suivante qui n’est pas de

nature à modifier la portée de l’attestation des comptes consolidés :

- le rapport consolidé de gestion traite des informations requises par la loi et concorde avec les comptes

consolidés. Toutefois, nous ne sommes pas en mesure de nous prononcer sur la description des principaux risques

et incertitudes auxquels l’ensemble des entreprises comprises dans la consolidation est confronté, ainsi que de sa

situation, de son évolution prévisible ou de l’influence notable de certains faits sur son développement futur. Nous

pouvons néanmoins confirmer que les renseignements fournis ne présentent pas d’incohérences manifestes avec

les informations dont nous avons connaissance dans le cadre de notre mandat.

Fait à Bruxelles, le 10 avril 2008

SC BDO ATRIO, DELVAUX, FRONVILLE, SERVAIS ET ASSOCIES

REVISEURS D’ENTREPRISES - BEDRIJFSREVISOREN

Commissaire

Représentée par

Jean-Louis SERVAIS

Réviseur d’Entreprises
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ETATS FINANCIERS STATUTAIRES ABRÉGÉS DE UNIBRA S.A.

Bilan au 31 décembre 2008

ACTIF (en milliers d’euros)

Les comptes annuels de UNIBRA s.a. sont présentés ci-après dans un schéma abrégé. Conformément au
Code des Sociétés, les comptes annuels de UNIBRA s.a., le rapport de gestion ainsi que le rapport du
commissaire seront déposés à la Banque Nationale de Belgique.

Le rapport du commissaire ne comporte aucune réserve et déclare que les états financiers statutaires de
UNIBRA s.a. pour l'exercice clôturé le 31 décembre 2008 représentent la situation et la performance financière
de manière complète et fidèle, et ceci conformément à toutes les dispositions légales et statutaires.

Exercice 2008 Exercice 2007

ACTIFS IMMOBILISES
22.738 31.373

III. Immobilisations corporelles 156 166

A.  Terrains et constructions 0 0

B. Installations, machines et outillage 30 15

C. Mobilier et matériel roulant 126 151

IV. Immobilisations financières 22.582 31.207

A. Entreprises liées 14.709 15.174

1. Participations 14.709 15.174

C. Autres immobilisations financières 7.873 16.033

1. Actions et parts 7.840 15.995

2. Créances et cautionnements en

numéraire

33 38

ACTIFS CIRCULANTS 51.570 51.628

V. Créances à plus d'un an 0 0

B. Autres créances 0 0

VII. Créances à un an au plus 954 2.783

A. Créances commerciales 25 20

B. Autres créances 928 2.763

VIII. Placements de trésorerie 47.548 48.582

B. Autres placements 47.548 48.582

IX. Valeurs disponibles 2.861 128

X. Comptes de régularisation 207 135

TOTAL DE L'ACTIF 74.308 83.001
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PASSIF (en milliers d’euros)

Exercice 2008 Exercice 2007

CAPITAUX PROPRES 69.621 81.394

I. Capital 16.000 16.000

A. Capital souscrit 16.000 16.000

IV. Réserves 34.001 39.559

A. Réserve légale 1.600 1.600

B. Réserves indisponibles 401 401

         2. Autres 401 401

C. Réserves immunisées 0 5.558

D. Réserves disponibles 32.000 32.000

V. Bénéfice reporté 19.620 25.835

DETTES 4.687 1.607

IX. Dettes à un an au plus 4.687 1.607

C. Dettes commerciales 180 63

1. Fournisseurs 180 63

E. Dettes fiscales, salariales et sociales 164 163

1. Impôts 7 2

2. Rémunérations et charges sociales 156 161

F. Autres dettes 4.343 1.381

X. Comptes de régularisation 0 0

TOTAL DU PASSIF 74.308 83.001
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Compte de résultats statutaires

CHARGES (en milliers d’euros)

PRODUITS (en milliers d’euros)

Exercice 2008 Exercice 2007

II. Coût des ventes et des prestations 2.967 3.041

A. Approvisionnements et marchandises 3 0

B. Services et biens divers 1.472 1.358

C. Rémunérations, charges sociales et pensions 1.287 1.507

D. Amortissements et réductions de valeur sur frais

d'établissement, sur immobilisations incorporelles et

corporelles 36 44

G. Autres charges d'exploitation 169 133

V. Charges financières 12.108 867

B. Réductions de valeur sur actifs circulants 8.687 666

C. Autres charges financières 3.421 200

VIII. Charges exceptionnelles 3.080 1

B. Réductions de valeur s/immobilisations financières 860 0

D. Moins-values s/réalisations d'actifs immobilisés 2.219 0

E. Autres charges exceptionnelles 1 1

X. Impôts 0 0

XI. Bénéfice de l'exercie 0 2.321

TOTAL 18.155 6.231

Exercice 2008 Exercice 2007

I. Ventes et prestations 270 217

A. Chiffre d'affaires 264 217

C. Autres produits d'exploitation 5

IV. Produits financiers 4.303 4.633

A. Produits des immobilisations financières 1.200 800

B. Produits des actifs circulants 1.739 1.600

C. Autres produits financiers 1.363 2.233

VII. Produits exceptionnels 3.093 508

D. Plus-values sur réalisations d'actifs immobilisés 3.092 501

E. Autres produits exceptionnels 0 7

XI. Perte de l'exercice 4.932 0

XII. Prélèvements sur les réserves immunisées 5.558 874

TOTAL 18.155 6.231
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AFFECTATIONS ET PRELEVEMENTS (en milliers d’euros)

Exercice 2008 Exercice 2007

A. Bénéfice à affecter 20.904 27.119

     1. Résultat de l'exercice à affecter -4.932 2.321

     2. Bénéfice reporté de l'exercice précédent 25.835 24.797

D. Résultat à reporter -19.620 -25.835

     1. Bénéfice à reporter -19.620 -25.835

F.  Bénéfice à distribuer -1.283 -1.283

     1. Rémunération du capital -1.283 -1.283
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ACTES CONSTITUTIFS ET MODIFICATIFS

AGENDA DE L’ACTIONNAIRE

Constituée sous forme de société congolaise par actions à responsabilité limitée suivant acte reçu par

Me Albert Raucq, notaire à Bruxelles, le 13 janvier 1960, publié aux annexes au «Moniteur Belge» du 4

mars 1960, sous le n° 3735.

Soumise au droit belge suivant décision du conseil d’administration en date du 22 juin 1960, publiée en

extrait aux annexes au «Moniteur Belge» du 12 juillet 1960, sous le n° 21276.

Statuts adaptés à la loi belge suivant procès-verbal dressé par Me Albert Raucq, notaire à Bruxelles, le 29

décembre 1961, publié aux annexes au «Moniteur Belge» du 19 janvier 1962, sous le n° 1648.

Statuts modifiés suivant procès-verbal dressé par Me Albert Raucq, notaire à Bruxelles, le 2 mai 1962,

publié aux annexes au «Moniteur Belge» du 12 juillet 1962, sous le n° 21352.

Statuts modifiés suivant procès-verbal dressé par Me Albert Raucq, notaire à Bruxelles, le 12 décembre

1963, publié aux annexes au «Moniteur Belge» du 10 mars 1964, sous le n° 4885.

Statuts modifiés suivant procès-verbal dressé par Me Albert Raucq, notaire à Bruxelles, le 25 juin 1964,

publié aux annexes au «Moniteur Belge» du 18 juillet 1964, sous le n° 24.373.

Statuts modifiés suivant procès-verbal dressé par Me Albert Raucq, notaire à Bruxelles, le 24 juin 1971,

publié aux annexes au «Moniteur Belge» du 10 juillet 1971, sous le n° 2244-3.

Statuts modifiés suivant procès-verbal dressé par Me Gilberte Raucq, notaire à Bruxelles, le 26 juin

1986, publié aux annexes au «Moniteur belge» du 24 juillet 1986, sous le n° 860724-482.

Statuts modifiés suivant procès-verbal dressé par Me Gilberte Raucq, notaire à Bruxelles, le 11 juin

1991, publié aux annexes au «Moniteur Belge» du 5 juillet 1991, sous le n° 910705-377.

Statuts modifiés suivant procès-verbal dressé par Me Gilberte Raucq, notaire à Bruxelles, le 11 février

1993, publié aux annexes au «Moniteur belge» du 9 mars 1993, sous le n° 930309-290.

Statuts modifiés suivant procès-verbal dressé par Me Gilberte Raucq, notaire à Bruxelles, le 26 juin

1997, publié aux annexes au «Moniteur belge» du 2 août 1997, sous le n° 970802-455.

Statuts modifiés par l’Assemblée Générale Ordinaire du 24 mai 2000 suivant procès-verbal publié aux

annexes au «Moniteur belge» du 27 juin 2000, sous le n° 20000627-335.

Statuts modifiés suivant procès-verbal dressé par Me Ockerman, notaire à Bruxelles, le 22 mai 2002,

publié aux annexes au «Moniteur belge» du 26 juin 2002, sous le n° 20020626-460.

Statuts modifiés suivant procès-verbal dressé par Me Ockerman, notaire à Bruxelles, le 18 décembre

2003, publié aux annexes au «Moniteur belge» du 29 janvier 2004, sous le n° 04015169.

Statuts modifiés suivant procès-verbal dressé par Me Van Melkebeke, notaire à Bruxelles, le 11 juillet

2007, publié aux annexes au «Moniteur belge» du 31 août 2007, sous le n° 07128120.

27 mai 2009 Assemblée Générale Ordinaire

4 juin 2009 Mise en paiement du dividende

28 août 2009 Publication du rapport financier semestriel

26 mai 2010 Assemblée Générale Ordinaire
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